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Aux membres du conseil d'administration de la fondation FONDATION PARTENARIALE UNIVERSITE PARIS-SACLAY, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de la fondation FONDATION PARTENARIALE UNIVERSITE PARIS-SACLAY relatifs à l’exercice du 5 juin 

2023 au 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la fondation partenariale à la fin de cet exercice.  
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que 

les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 5 juin 2023 

à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification de 

nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, 

selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le 

caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres documents sur la situation financière 

et les comptes annuels adressés aux administrateurs. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la fondation 

partenariale à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la fondation partenariale ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 

normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 

peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation partenariale. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces 

risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 

non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation partenariale 

à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Paris-La Défense, le 15 mai 2025 

Le commissaire aux comptes 

Deloitte & Associés 

 

 

/DSS1/ 

 

 

Eric GODEAU 
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Brut Amortissement

Dépréciation

Net au

31/12/2024

   

ACTIF IMMOBILISE    

Immobilisations incorporelles    

Immobilisations corporelles    

Autres immobilisations corporelles 2 708 83 2 625

Immobilisations financières    

Autres titres immobilisés 15  15

Total I 2 723 83 2 640

   

ACTIF CIRCULANT    

Stocks et en-cours    

Créances    

Créances usagers et comptes rattachés 2 991 000  2 991 000

Autres créances 14 164  14 164

Autres postes de l'actif circulant    

Valeurs mobilières de placement 2 000 000  2 000 000

Disponibilités 965 345  965 345

Charges constatés d'avance 1 350  1 350

Total II 5 971 859  5 971 859

   

   

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 5 974 582 83 5 974 500
 

Legs nets à réaliser :  

   acceptés par les organes statutairements compétents  

   autorisés par l'organisme de tutelle  

Dons en nature restant à vendre :  
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au

31/12/2024

 

FONDS PROPRES  

Fonds propres sans droit de reprise  

Fonds statutaires 1 080 000

Autres fonds propres 502 899

Fonds propres avec droit de reprise  

Réserves  

Excédent ou déficit de l’exercice 86 976

Situation nette (sous-total) 1 669 876

Fonds propres consomptibles 270 000

Total I 1 939 876

 

FONDS REPORTES ET DEDIES  

Fonds dédiés 895 275

Total II 895 275

 

PROVISIONS  

 

DETTES  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 30 349

Autres dettes 607 000

Produits constatés d'avance 2 502 000

Total IV 3 139 349

 

 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 5 974 500

(1) Dont à plus d'un an   (a)  

     Dont à moins d'un an    (a) 3 139 349

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque  

(3) Dont emprunts participatifs  

    (a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours  
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Exercice N

31/12/2024

 

PRODUITS D'EXPLOITATION  

Ventes de biens et de services  

Produits de tiers financeurs  

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 39 000

Ressources liées à la générosité du public 1 038 331
Dont Dons manuels 7 595
Dont Mécénats 1 030 736

Utilisation des fonds dédiés 578 474

Autres produits 1

Total I 1 655 805

 

CHARGES D'EXPLOITATION  

Autres achats et charges externes 1 012 922

Aides financières 20 163

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 83

Reports en fonds dédiés 574 771

Autres charges  

Total II 1 607 938

 

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 47 867
 

PRODUITS FINANCIERS  

Autres intérêts et produits assimilés 39 109

Total III 39 109

 

CHARGES FINANCIERES  

 

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 39 109
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Exercice N

31/12/2024

 

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 86 976
 

PRODUITS EXCEPTIONNELS  

 

CHARGES EXCEPTIONNELLES  

 

 

 

Total des produits (I+III+V) 1 694 915

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 1 607 938

 

EXCEDENT OU DEFICIT 86 976
 

 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  
Prestations en nature 205 093

Total 205 093

 
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  
Mises à disposition gratuite de biens 10 000

Prestations en nature 195 093

Total 205 093

 



Annexe
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Désignation de l'entité : FONDATION PARTENARIALE UNIVERSITE PARIS-SACLAY 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 5 974 500 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 86 976 euros. L'exercice a une durée de 

19 mois, recouvrant la période du 05/06/2023 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément  aux dispositions du règlement 2018-06 de 

l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur valeur 

vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 

peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 

à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Matériel de bureau : 5 à 10 ans

* Matériel informatique : 3 ans

* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

A la date de clôture, est appréciée, en considérant les informations internes et externes à disposition, l'existence d'indices montrant que 

les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 
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Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.



OBJET DE LA FONDATION PARTENARIALE UNIVERSITE PARIS-SACLAY :

La Fondation Partenariale Université Paris-Saclay a pour objet directement ou indirectement, en France ou à 
l�étranger, seule ou en partenariat, de soutenir en tout ou partie ou de réaliser ou faire réaliser des activités 
d�intérêt général qui contribuent au développement et à la promotion de l�Université Paris-Saclay en vue de 
relever les défis sociétaux et environnementaux auxquels est confrontée l�humanité, et plus généralement qui 
participent aux missions du service public de l�enseignement supérieur telles que définies à l�article L.123-3 du 
Code de l�éducation.

NATURE, PERIMETRE DES ACTIVITES, MISSIONS SOCIALES ET MOYENS MIS EN �UVRE PAR LA FONDATION 

PARTENARIALE UNIVERSITE PARIS-SACLAY :

Pour atteindre l'objectif d'intérêt général précité, la nature, le périmètre des activités ou missions sociales et 
les moyens mis en �uvre par la fondation Partenariale Université Paris-Saclay sont notamment les suivants :

Convaincue que l�objet de la Fondation Partenariale Université Paris-Saclay ne pourra être réalisé qu'en 
conjuguant les disciplines scientifiques, les expertises et les regards du monde académique et particulièrement, 
de I'Université Paris-Saclay, avec ceux des acteurs économiques, des décideurs et des citoyens engagés du 
monde d'aujourd'hui, la Fondation Partenariale Université Paris-Saclay se donne pour missions de :

- Faire éclore les talents pour promouvoir l'émergence de nouveaux savoirs ;

- Accompagner les écosystèmes partenariaux pour amplifier le potentiel d'innovation économique, 
sociétale et environnementale ;

- Être une force mobilisatrice sans frontière pour répondre aux enjeux mondiaux.

Ces missions s'appuient sur un socle de valeurs clés : partage, diversité, responsabilité et confiance dans les 
sciences.

Pour l'accomplissement de ses missions, la Fondation pourra mettre en �uvre les moyens suivants : 

- Création de chaires partenariales ;

- (Co)-financement d�actions de formation, de programmes de recherche, d�initiatives de valorisation des 
résultats de recherche au service de la société et de projets de diffusion de la culture scientifique ;

- (Co)-financement de projets philanthropiques ;

- Attribution de bourses, d�aides financières, de prix à des personnes physiques, des établissements 
publics et des organismes d�intérêt général poursuivant des buts similaires au sien ;

- Organisation ou (co)-financement de colloques et événements ;

- (Co)-financement de publications et d�ouvrages ;

- La prise de participation, création et participation à toute structure juridique, acquisition et gestion de 
biens mobiliers et immobiliers et, plus généralement tout type d'investissement non interdit par la 
législation applicable lui permettant de développer son action ;

- Tout autre moyen que la Fondation jugera nécessaire, dans le respect de la règlementation.

La Fondation a également vocation, conformément aux dispositions de l�article L. 719-13 du code de l�éducation 

et dans les conditions de l�article 8 des présents Statuts, à recevoir, en vue de la réalisation d�une �uvre 

d�intérêt général et à but non lucratif se rattachant à ses missions, l�affectation irrévocable de biens, droits ou 

ressources, sans que soit créée à cet effet une personne morale nouvelle. Cette affectation peut être 

dénommée fondation (« fondation sous égide » ou « fondation abritée »).
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DEVOLUTION DE LA FONDATION UNIVERSITAIRE PARIS-SACLAY :

En date du 5 avril 2024, la fondation Partenariale Université Paris-Saclay a reçu la dévolution d�actifs et de 

passifs, issus de la liquidation de la Fondation Universitaire Paris-Saclay.

FONDS SANS DROIT DE REPRISE, FONDS AVEC DROIT DE REPRISE ET RESERVES :

La fondation Partenariale Université Paris-Saclay a été créée par arrêté du 5 juin 2023 du recteur de l�académie 

de Versailles, publié au Journal Officiel du 18 juillet 2023.

Par ailleurs, la fondation Partenariale Université Paris-Saclay a reçu, le 5 avril 2024, la dévolution d�actifs et de 

passifs, issus de la liquidation de la Fondation Université Paris-Saclay. La différence entre les actifs et les passifs 

dévolus a été comptabilisée en apport sans droit de reprise.

- Fonds propres sans droit de reprise :

✓ Fonds statutaires : 1 080 000 euros

✓ Apports sans droit de reprise : 502 899 euros

- Autres fonds propres :

✓ Dotations consomptibles : 270 000 euros

MECENAT DES FONDATEURS EN ATTENTE D�AFFECTATION :

Sauf convention contraire, les dons des mécènes fondateurs sont répartis de la manière suivante :

✓ Fonds dédiés : 60%

✓ Mécénat en attente d�affectation : 30%

✓ Contribution au frais de fonctionnement de la fondation : 10%

Le processus de gestion du mécénat en attente d�affectation est le suivant :

✓ Début septembre N, l'équipe de la fondation présente un catalogue de priorités pour l'année N+1 ou les 

années N+X, priorités issues des projets philanthropiques de la campagne de levée de fonds de la 

fondation ou des chaires portées par la fondation, à l'assemblée des grands mécènes fondateurs.

✓ Lors de sa réunion de début septembre N, l'assemblée des grands mécènes fondateurs vote pour les 

priorités qu'elle souhaite financer pour l'année N+1 ou les années N+X ainsi que les sommes qu'ils 

souhaitent leurs allouer.

✓ Lors du Conseil d�Administration de fin septembre N, celui-ci vote les sommes à allouer pour chaque 

priorité choisie par l'assemblée des grands mécènes fondateurs.

Le mécénat en attente d�affectation est comptabilisé dans un compte d�attente au passif du bilan.
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FONDS DEDIES :

Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent à la clôture de l�exercice, la partie des ressources 

dédiées par les donateurs à des programmes d�intervention de la Fondation Partenariale Université Paris-

Saclay, qui n�a pas encore été utilisée conformément à l�engagement pris à leur égard.

La contrepartie de ce passif est inscrite en charges au compte de résultat sous la rubrique « Engagements à 

réaliser sur ressources affectées » afin de constater l�engagement pris par la Fondation Partenariale Université 

Paris-Saclay de gérer de manière individualisée les ressources affectées à ces fonds dédiés.

Le tableau, ci-après, synthétise l�évolution des fonds dédiés :

Montant global

Dont 

rembourseme

nts

Montant global

dont fonds 

correspondant à des 

projets sans dépense 

au cours des deux 

derniers exercices

Subventions d'exploitation

Total 0 0 0 0 0 0 0

Contributions financières d'autres organismes

Total 0 0 0 0 0 0 0

Ressources liées à la générosité du public

CHAIRE - CUISINE DU FUTUR 0 96 346 24 200 42 601 77 945

CHAIRE - ACHATS PUBLICS 0 101 482 5 000 25 077 81 405

CHAIRE - WE-H 0 70 800 70 800 0

CHAIRE - LA PHYSIQUE AUTREMENT 0 38 883 34 000 42 663 30 220

CHAIRE - BIOLOGIE DES INVASIONS 0 163 707 192 000 302 857 52 851

CHAIRE - ABIOMAS 0 193 500 16 298 177 202

CHAIRE - INSPIRE 0 75 000 75 000

CHAIRE - HANDICAP ET TECHNOLOGIE 0 38 748 38 748 0

CHAIRE - EUROPEENNE DE L'IMMATERIEL 0 3 767 45 429 49 195 0

CHAIRE - TECHNOLOGIE ET PROGRES 0 133 537 2 000 131 537

CHAIRE - GISEFAM 0 75 000 75 000

CHAIRE - CAPTURE CARBONE 0 48 000 48 000

CHAIRE - INTERNATIONAL DU DROIT DE L'ESPACE 0 125 198 110 527 14 670

PROJET - TOPPS / DONS D ORGANE 0 12 000 11 930 70

PROJET - UNIVERSITE DE TOUS LES TALENTS 0 18 000 9 773 8 227

PROJET - BOURSES PHYSIQUE FONDAMENTALE 0 28 840 17 110 11 730

PROJET - BIODIVERSITE MICROBIENNE 0 70 623 66 294 4 329

PROJET - ENDOMETRIOSE 0 18 010 17 189 35 199 0

PROJET - OEPRE 0 92 632 60 941 31 691

PROJET - DU PASSERELLE 0 16 047 7 919 8 127

PROJET - DEV D IMMUNO-ORGANOIDES DE 0 21 600 3 789 17 811

PROJET - PRET D HONNEUR IMPULSION 0 60 000 29 650 30 350

PROJET - CLASSGIFT 0 410 410

PROJET - CLUB RSE 0 18 000 18 000

PROJET - UMR S 999 0 700 700

Total 0 898 978 939 668 943 371 0 0 895 275 0

TOTAL 0 898 978 939 668 943 371 0 0 895 275 0

à la clôture de l'exercice

Variation des fonds dédiés issus de :
à l'ouverture de 

l'exercice
Reports

Utilisations

TransfertsDévolution 
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VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT ET DISPONIBILITES :

Les valeurs mobilières de placement, d�un montant de 2 000 000 euros, sont composées de deux comptes à 

terme.

Les disponibilités nettes, d�un montant de 935 345 euros, sont composées :

✓ D�un solde du compte courant ouverts auprès d�une banque : 916 236 �

✓ D�un compte d�épargne auprès d�une banque : 10 101 �

✓ D�intérêts courus à recevoir : 39 008 �

DONS :

Les dons sont enregistrés sur la base de leur encaissement. Toutefois, les dons (par chèque, virement) datés 

d�avant la clôture et reçus après celle-ci sont comptabilisés sur l�exercice pour tenir compte des délais postaux 

et administratifs. Ils font l�objet d�un reçu fiscal au titre de l�exercice.

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE :

Les contributions des bénévoles ne sont pas valorisées et ne sont donc pas comptabilisées.

Dans le cadre de la Chaire « Cuisine du futur », un mécène a mis à disposition du matériel pour une valeur de 

10 000 euros.

Dans le cadre du projet « Campus d'Excellence Energie Durable », un mécénat de compétence a été reçu d�une 

valeur de 195 092 euros.

MISE A DISPOSITION DE MOYENS PAR L�UNIVERSITE PARIS-SACLAY :

Dans le cadre d�une convention, l�Université Paris-Saclay met à disposition de la Fondation Partenariale 

Université Paris-Saclay des moyens matériels, logistiques et humains. Cette mise à disposition de moyens n�a 

pas fait l�objet d�une valorisation pour l�exercice clos le 31 décembre 2024.

CONTRIBUTIONS : 

Les contributions générées par les conventions de mécénat et les dons sont comptabilisés en produit 

d�exploitation ou affectés aux fonds statutaires lorsque les conventions le prévoient.

ASSUJETISSEMENT AUX IMPOTS COMMERCIAUX :

Les activités réalisées par la Fondation Partenariale Université Paris-Saclay, ne présentent pas un caractère 

lucratif. Il en résulte que la Fondation Partenariale Université Paris-Saclay n�est pas soumise aux impôts 

commerciaux.
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NATURE ET MONTANT DES DONATIONS TEMPORAIRES D�USUFRUIT :

Néant

HONORAIRES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES :

Le montant comptabilisé des honoraires du commissaire aux comptes :

✓ au titre de la mission légale de contrôle des comptes annuels : 6 936 �,

✓ au titre des autres services : Néant.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

    

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles     

Immobilisations incorporelles     
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels     

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers     

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier  2 708  2 708

- Emballages récupérables et divers     

- Immobilisations corporelles en cours     

- Avances et acomptes     

Immobilisations corporelles  2 708  2 708
    

- Participations évaluées par mise en     

  équivalence     

- Autres participations     

- Autres titres immobilisés    15

- Prêts et autres immobilisations financières     

Immobilisations financières    15
    

ACTIF IMMOBILISE  2 708  2 723
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Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations

incorporelles

Immobilisations

corporelles

Immobilisations

financières

Total

    
Ventilation des augmentations     
Virements de poste à poste     

Virements de l'actif circulant     

Acquisitions  2 708  2 708

Apports     

Créations     

Réévaluations     

    

Augmentations de l'exercice  2 708  2 708
    

Ventilation des diminutions     
Virements de poste à poste     

Virements vers l'actif circulant     

Cessions     

Scissions     

Mises hors service     

    

Diminutions de l'exercice     
    

Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles     

Immobilisations incorporelles     
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels     

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers     

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier  83  83

- Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles  83  83
    

ACTIF IMMOBILISE  83  83
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 3 006 514 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   
Créances de l'actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres    

   
Créances de l'actif circulant :    
Créances Clients et Comptes rattachés 2 991 000 2 991 000  

Autres 14 164 14 164  

Charges constatées d'avance 1 350 1 350  

   

Total 3 006 514 3 006 514  
   

Prêts accordés en cours d'exercice    

Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Produits à recevoir

Montant

 

DIVERS - PRODUITS À RECEVOIR 12 800

INTÉRÊTS COURUS À RECEVOIR 39 008

 

Total 51 808
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Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres

VARIATION DES
FONDS PROPRES

A

l'ouverture

Affectation

du résultat

Augmentation Diminution ou

consommation

A la

clôture

     

Fonds propres sans droit de reprise   1 582 899  1 582 899

Fonds propres avec droit de reprise      

Ecarts de réévaluation      

Réserves      

Report à Nouveau      

Excédent ou déficit de l'exercice   86 976  86 976

Situation nette   1 669 876  1 669 876

Fonds propres consomptibles   270 000  270 000

Subventions d'investissement      

Provisions réglementées      

Droits de propriétaires (Commodat)      

     

TOTAL   1 939 876  1 939 876
     

Dettes
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Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 3 139 349 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine     

-    à plus de 1 an à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)     

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 30 349 30 349   

Dettes fiscales et sociales     

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés     

Autres dettes (**) 607 000 607 000   

Produits constatés d'avance 2 502 000 2 502 000   

    

Total 3 139 349 3 139 349   
    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice     

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice     

(**) Dont envers les associés     

    

Charges à payer

Montant

 

FOURNISSEURS - FACT. NON PARVENUES 9 581

 

Total 9 581
 

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

   

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 1 350   

   

Total 1 350   
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Produits constatés d'avance

Produits

d'exploitation

Produits

Financiers

Produits

Exceptionnels

   

PCA CUISINE DU FUTUR 20 000   

PCA ACHATS PUBLICS 10 000   

PCA WE-H 54 000   

PCA LA PHYSIQUE AUTREMENT 80 000   

PCA BIOLOGIE DES INVASIONS 74 000   

PCA ABIOMAS 1 245 000   

PCA INSPIRE 225 000   

PCA GISEFAM 225 000   

PCA CAPTURE CARBONE 312 000   

PCA IMMUNO-ORGANOIES 36 000   

PCA BOURSES UMN 5 000   

PCA CLUB RSE 60 000   

PCA PAP 36 000   

PCA PAP 120 000   

   

Total 2 502 000   
   



1) CADRE JURIDIQUE :

La Fondation Partenariale Université Paris-Saclay faisant appel à la générosité publique au regard de 

l�article 3 de la loi de 1991 et conformément aux dispositions comptables du règlement ANC n°2018-06 

du 5 décembre 2018, les comptes annuels de l�exercice comprennent le Compte d�Emploi des 

Ressources collectées auprès du public (CER).

Le CER est destiné à mettre en perspective les dons collectés et les coûts des moyens mis en �uvre et à 

permettre un contrôle de l�utilisation des dons collectés et de la conformité de leur utilisation à l�objectif 

de la collecte annoncé préalablement.

2) REGLES DE PRESENTATION DES RESSOURCES COLLECTEES PAR ORIGINE ET DE LEURS EMPLOIS PAR 

DESTINATION :

Le compte d�emploi annuel des ressources collectées auprès du public se compose de trois tableaux :

2.1) Tableau 1 : Ressources par origine et Emplois par destination

2.1.1) Les ressources par origine :

- Ressources liées à la générosité du public :

✓ Les cotisations sans contrepartie

✓ Les dons, legs et mécénats

Pour la Fondation Partenariale Université Paris-Saclay, les dons et les mécénats sont collectées 

directement auprès de personnes physiques ou de personnes morales.

✓ Les autres ressources liées à la générosité du public 

Pour la Fondation Partenariale Université Paris-Saclay, les autres ressources liées à la 

générosité du public sont constituées des produits financiers générés par les placements et 

investissements réalisés grâce aux dons et mécénats collectés directement auprès de 

personnes physiques ou de personnes morales.

- Reprises sur provisions et dépréciations

- Utilisation des fonds dédiés antérieurs :

Le montant de ce poste correspond au solde des ressources dévolues par la fondation de 

l�Université Paris-Saclay.
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2.1.2) Les emplois par destination :

Les emplois du CER se composent de trois rubriques principales : Les missions sociales, les frais de 

recherche de fonds, les frais de fonctionnement.

- Missions sociales

La fondation Partenariale Université Paris-Saclay exerce directement ses missions sociales qui sont 

principalement réalisées en France conformément à son objet décrit dans les informations 

générales.

- Frais de recherche de fonds

Dans le compte de résultat de la Fondation Partenariale Université Paris-Saclay, les dépenses de 

recherche de fonds correspondent aux :

- frais de développement et de recherche de ressources,

- frais d�information et de communication.

- Frais de fonctionnement

Les frais de fonctionnement correspondent aux charges directes liées au fonctionnement.

- Dotations aux provisions et dépréciations 

- Reports en fonds dédiés de l�exercice

Le montant de ce poste correspond au solde des ressources collectées auprès du public et 

affectées mais non utilisées en fin d�exercice 2024 qui est reporté.

2.2) Tableau 2 : Ressources reportées liées à la générosité du public, hors fonds dédiés

Le montant des ressources reportées liées à la générosité du public hors fonds dédiés est égal au solde 

des fonds propres disponibles collectées auprès du public, sous déduction de la quote-part des valeurs 

nettes comptables des immobilisations et des subventions d�investissement.

2.3) Tableau 3 : Contributions volontaires en nature

Les contributions volontaires en nature correspondent au mécénat de compétences et au mécénat en 

matériel reçus par la fondation Partenariale Université Paris-Saclay.

Exercice du 05/06/2023 au 31/12/2024

FONDATION PART. UNIV. PARIS-SACLAY COMPTES ANNUELS

Notes sur le Compte d'Emploi de Ressources (CER)

Page 21



EMPLOIS PAR DESTINATION 2024 RESSOURCES PAR ORIGINE 2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

1. Missions sociales 944 424 1. Ressources liées à la générosité du public 1 116 441

    1.1. Réalisées en France 944 424     1.1. Cotisations sans contrepartie

           - Actions réalisées par l'organisme 944 424

           - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes     1.2. Dons, legs et mécénats 1 077 331

             agissant en France            - Dons manuels et versement des fondateurs 46 595

           - Legs, donations et assurance-vie

    1.2. Réalisées à l'étranger 0            - Mécénats 1 030 736

           - Actions réalisées par l'organisme

           - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes     1.3. Autres ressources liées à la générosité du public 39 110

             agissant en France

2. Frais de recherche de fonds 23 127

    2.1. Frais d'appel à la générosité du public 23 127

    2.2. Frais de recherche d'autres ressources

3. Frais de fonctionnement 65 534

TOTAL DES EMPLOIS 1 033 085 TOTAL DES RESSOURCES 1 116 441

4.  Dotations aux provisions et dépréciations 83 2. Reprises sur provisions et dépréciations

5. Reports en fonds dédiés de l'exercice 574 771
3. Utilisation des fonds dédiés antérieurs (dévolution Fondation Université 

Paris-Saclay )
578 474

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 86 976 DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE

TOTAL 1 694 915 TOTAL 1 694 915

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT 

D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)
0

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public 86 976

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la générosité du public 

de l'exercice
0

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN 

D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)
86 976

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 2024 2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

1. Contributions volontaires aux missions sociales 205 093 1. Contributions volontaires liées à la générosité du public 205 093

    Réalisées en France 205 093    Bénévolat

    Réalisées à l'étranger    Prestations en nature 195 093

2. Contributions volontaires à la recherche de fonds    Dons en nature 10 000

3. Contributions volontaires au fonctionnement

TOTAL 205 093 TOTAL 205 093

Pour mémoire, rappel du tableau relatif aux fonds dédiés pour la partie relevant de la générosité du public : 

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 2024

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 

(dévolution Fondation Université Paris-Saclay) 1 264 928

  (-) Utilisation 944 424

  (+) Report 574 771

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 895 275

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC

E
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1) CADRE JURIDIQUE :

La Fondation Partenariale Université Paris-Saclay faisant appel à la générosité publique au regard de 

l�article 3 de la loi de 1991 et conformément aux dispositions comptables du règlement ANC n°2018-06 

du 5 décembre 2018, les comptes annuels de l�exercice comprennent un Compte de Résultat par Origine 

et Destination (CROD).

Le Compte de Résultat par Origine et Destination est destiné à communiquer une information sur :

- les produits par origine, en réalisant une distinction entre les produits liés à la générosité du public 

et ceux qui ne le sont pas,

- les charges par origine et destination.

2) REGLES DE PRESENTATION DES RESSOURCES COLLECTEES ET DE LEURS EMPLOIS :

2.1. Produits du CROD :

- Les produits liés à la générosité publique comprennent :

✓ Les cotisations sans contrepartie,

✓ Les dons et mécénat (dons manuels, mécénat) : Les ressources de la Fondation Partenariale 

Université Paris-Saclay sont toutes issues de la générosité du public (ressources collectées 

directement auprès de personnes physiques ou de personnes morales).

✓ Les autres produits : les produits financiers générés par les placements et investissements 

réalisés grâce aux dons et mécénats collectés directement auprès de personnes physiques 

ou de personnes morales.

- Les produits non liés à la générosité publique comprennent :

✓ Les cotisations avec contrepartie,

✓ Les contributions financières sans contrepartie,

✓ Les autres produits non liés à la générosité du public.

- Les subventions et autres concours publics,

- Les reprises sur provisions et dépréciations,

- Les utilisations des fonds dédiés antérieurs.

Le montant de ce poste correspond au solde des ressources dévolues par la fondation de l�Université 

Paris-Saclay.
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2.2) Les charges par origine et destination reprennent :

- Les missions sociales :

✓ Réalisées en France (actions réalisées par l�organisme et les versements à un organisme 

central ou à d�autres organismes agissant en France)

✓ Réalisées à l�étranger (actions réalisées par l�organisme et les versements à un organisme 

central ou à d�autres organismes agissant en France)

Les missions sociales de la fondation Partenariale Université Paris-Saclay sont principalement réalisées 

en France.

- Les frais de recherche de fonds :

✓ Les frais d�appel à la générosité du public,

✓ Les frais de recherche d�autres ressources.

- Les frais de fonctionnement

- Les dotations aux provisions et dépréciations

- Les impôts sur bénéfice

- Les reports en fonds dédiés de l�organisme

Le montant de ce poste correspond au solde des ressources collectées auprès du public et affectées 

mais non utilisées en fin d�exercice 2024 qui est reporté.
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Total
Dont générosité 

du public

Produits par origine

1 - Produits liés à la générosité du public 1 116 441 1 116 441

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénat 1 077 331 1 077 331

- Dons manuels et versement des fondateurs 46 595 46 595

- Legs, donations et assurance-vie

- Mécénat 1 030 736 1 030 736

1.3 Autres produits liés à a générosité du public 39 110 39 110

2 - Produits non liés à la générosité du public

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.2 Parrainage des entreprises

2.3 Contributions financières sans contrepartie

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

3 - Subventions et autres concours publics

4 - Reprises sur provisions et dépréciations

578 474 578 474

1 694 915 1 694 915

Charges par destination

1 - Missions sociales 944 424 944 424

1.1 Réalisées en France 944 424 944 424

- Actions réalisées par l'organisme 944 424 944 424

- versements à un organisme central ou à d'autres 

organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l'étranger

- Actions réalisées par l'organisme

- versements à un organisme central ou à d'autres 

organismes agissant en France

2 - Frais de recherche de fonds 23 127 23 127

2.1 Frais d'appel à la générosité du public 23 127 23 127

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - Frais de fonctionnement 65 534 65 534

4 - Dotations aux provisions et dépréciations 83 83

5 - Impôts sur les bénéfices

6 - Reports en fonds dédiés de l'exercice 574 771 574 771

1 607 938 1 607 938

86 976 86 976

Total
Dont générosité 

du public

Produits par origine

1 - Contributions volontaires liées à la générosité du public 205 093 205 093

Bénévolat

Prestations en nature 195 093 195 093

Dons en nature 10 000 10 000

3 - Concours publics en nature

Prestations en nature

Dons en nature

205 093 205 093

Charges par destination

1 - Contributions volontaires aux missions sociales 205 093 205 093

Réalisées en France 205 093 205 093

Réalisées à l'étranger

2 - Contributions volontaires à la recherche de fonds

3 - Contributions volontaires au fonctionnement

205 093 205 093

A - Produits et charges par origine et destination

2024

Total

Total

5 - Utilisations des fonds dédiés antérieurs (dévolution 

Fondation Université Paris-Saclay)

Excédent ou Déficit

Excédent ou Déficit

B - Contributions volontaires en nature

2024

2 - Contributions volontaires non liées à la générosité du public

Total

Total

Exercice du 05/06/2023 au 31/12/2024

FONDATION PART. UNIV. PARIS-SACLAY COMPTES ANNUELS

Compte de Résultat par Origine et Destination (CROD)
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